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(Prearnbule et articles 13, 26 et 37) 

presente par le Secretariat au Comite de redaction 



ETIITS 
LE~ARTIES @@!iTft?hi!!Th!IT~S, II t.ll 

Considerant que 1a Convention internationa1e pour 1a protection des 
obtentions vegeta1es du 2 decembre 1961 modifiee par 1'Acte additionne1 
du 10 novembre 1972 s'est avere un instrument de valeur pour la coopera
tion internationale en matiere de protection du droit des obtenteurs; 

Reaffirmant 1es declarations flgurant dans le preambule de~ 
Convention, selon lesquelles : 

•/J ils sont convaincus de 1' importance que revet la protection des 
obtentions vegetales tant pour le developpement de l'agriculture 
gur leur territoire que pour la sauvegarde des interets d~s obten
teurs, 

h ~) ils sont conscients des prob1emes particuliers que soulevent la 
reconnaissance et la protection du droit du createur dans ce do
maine et notamment des limitations que peuvent imposer au libre 
exercice d'un tel droit 1es exigences de l'interet public, 

~ ~) ils considerent qu'i1 est hautement souhaitable que ces problemes 
auxquels de tres nor.m:.eux Etats accordent une legitime importance 
scient reso1us par chacun d'eux conformement a des principes uni
formes et clairement definis; 

Considerant que dans le passe r§cent le concept de la protection des 
,~ droits des obtenteurs a pris une grande importance dans beaucoup d'Etats 

..f.._J,•c.t. qui n' ont pas encore adhere a tE!!J Convention; 
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cons i nerant. <"!'~e r.ertaines modifications tec£:£'Hi.,UE:s sont necessair~;, gaur 
ermettre a ces Etats d'acc er Convention; 

~onsiderant, en outre, que certaines dispositions reglemen~ant le 
f~nement de l~Union creee Qar f!?/ Co~n doivent etre amendees 
a_. la lumiere de 1' experience; 

Considerant que la meilleure faqon d'atteindre ces objectifs est de 
/-1 reviser~ Convention;ifitis t!.C!Lisi !1 1 0 pcnr Ja p,....,.....toc"""io""' ..:igs obte ..... ~ions 

u8!@1!!lif!!i! Gil• ~ slQsembtc 1361 .aodifi6e par l'Acle ae!diLi~nuicl ell!! 19 nouombre 
~ 

Sont convenus de ce qui suit 
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Denomination de la variete 
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L 1) La variete doit etre designee par une denomination qui en constitue la ~ 
'"1"f- designation generique. ~ Etatj( de 1' Union MoiM en sorte que, sous reserve du fA''~ 

paragraphe 4) , aucun droit relatif a la designation enregistree comme denomina-
t~on ~e la variete n'empeche la libre utilisation de la denominatio~ meme apre; 
1 exp~rat~on de la protectlon. eA'.IIc./a~ 1 ·,p.._ ~cc ...t- vc,1 -.'/e 

2) Cette denomination doit permettre d'identifier la variete. Ellene 
peut se composer uniquement de chiffres sauf lorsque c'est une pratique etablie 

Ju H pour designer~ varietes.l;lans l'Etat de l'Union !!:R !!1:!81i~i:!!PL liille- ne doit pas ~ 
,1ainl ( etre susceptible d'induire en erreur ou de preter a confusion sur les caracte

ristiques, la valeur ou l'identite de la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. 
Elle doit notamment etre differente de toute denomination qui designe, dans l'un 
quelconque des Ftats de l'Union, une variete preexistante de la meme espece 
botan.ique ou d'une espece voisine. 1: ~ ~ d' . 1.· 

,, ./c. ,.cf .l'~Nst:Sir~.-c c«l: de .1 ... dc~D~t~a.. •"""' eJI cl~~-.'"-~c . 4A e....,.,~' .... -. '.,..... 
1 . 3) La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres du 

service prevu a l'article 30. S'il est avere que cette denomination ne repond 
pas aux exigences du paragraphe precedent, ce service refuse de l'enregistrer 
et exige que l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. 
La denomination est enregistree en meme temps qu'est delivre le titre de protec
tion conformement aux dispositions de l'article 7. 

4) Il n'est pas porte .atteinte aux droits anterieurs des tiers. Si, en 
vertu d'un droit anterieur, l'utilisation de la denomination d'une variete est 
interdite a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 7), 
est obligee de 1' utiliser, le service ·competent exige que l' obtenteur propose 
une autre denomination pour la variete. 

5) Une variete ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union que sous la 
meme denomination. Le service competent pour la delivrance du titre de 
protection dans chacun des Etats est tenu d'enregistrer la denomination ainsi 
deposee, a mains qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination dans 
ledit Etat. Dans ce cas, il peut exiger que l'obtenteur propose une autre denomi
nation convenable. 

6) Le service competent de chaque Etat de l'Union doit assurer la communi
cation aux services competents des autres Etats de l'Union des informations relatives 
aux denominations varietales, notamment du depot, de l'enregistrement et de la 
radiation de telles denominations. Tout service peut transmettre ses observa-
tions eventuelles sur l'enregistrement d'une denomination a l'autorite qui a 
communique cette denomination. 

7) Celui qui, dans un des Etats de l'Union, procede a la mise en vente ou 
a la commercialisation du materiel de reprodur.t:icn o•1 de multiplico.Lio:·· veyftat.ive 
d'une variete protegee dans cet Etat est tenu d'utiliser la denomination de cette 
vnriete, meme apr8s l'ex~lLcttiur. de la protect:o~ de cette variete, pour autant 
que, conformement aux dispositions du ~ctragraphe 4), des droits anterieurs ne 
s'opposent pas a cette utilisation. 

8) Lorsqu'une variete est offerte ala vente ou commercialisee, il est permis 
d'associer une marque de fabrique ou de cowmerce, un nom cowmercial ou une indica
tion similairP ala denomination varietale enregistree. Meme si une telle indication 
est1associee, la denomination doit etre facilement reconnalssaoLe. 

I a.t~J/ 

1 £FiR dn doanllti!Hi!:] / 
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Article 26 

Finances 

1} Les depenses de l'Union sont couvertes : 

a} par les contributions annuelles des Etats de l'Union; 

b) par la remuneration de prestations de services; 

c) par des recettes diverses. 

2}a) La part de chaque Etat de l'Union dans 
tions annuelles depend de ce montant et du nombre 
lui sont applicables aux termes du paragraphe 3). 
les modalites prevues au paragraphe 4). 

le montant total des contribu
des unites de contribution qui 
Ladite part est calculee selon 

b) Le nombre des unites de contribution est exprime en nombres entiers ou 
en fractions d'unite pourvu que le nombre minimum soit un cinquieme d'unite. 

3}a) En ce qui concerne tout Etat faisant partie de l'Union a la date a la
quelle la presente Convention entre en vigueur a l'egard de cet Etat, le nombre 
des unites de contribution qui lui est applicable est le meme que celui qui lui 
etait applicable, immediatement avant ladite date, aux termes de la Convention de 
1961 ou de l'Acte additionnel de 1972. 
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b) En ce qui concerne tout autre Etat, il indique au moment de son accession, 
dans une declaration adressee au Secretaire general, le nombre d'unites de contri
bution qui lui est applicable. 

c) Un Etat de l'Union peut a tout moment indiquer, dans une declaration 
adressee au Secretaire general, un nombre d'unites de contribution different de 
celui qui lui est applicable en vertu des paragraphes a) ou b) ci-dessus. Si elle 
est faite pendant les six premiers mois d'une annee civile, cette declaration prend 
effet au debut de l'annee civile suivante; dans le cas contraire, elle prend effet 
au debut de la deuxieme annee civile qui suit l'annee au cours de laquelle elle est 
faite. 

4)a) Pour chaque exercice budgetaire, le montant d'une unite de contribution 
est egal au montant total des depenses a couvrir pendant cet exercice a l'aide des 
contributions des Etats de l'Union divise par le nombre total d'unites applicable 
a ces Etats. 

b) Le montant de la contribution de chaque Etat de l'Union est eqal au mon
tant d'une unite de contribution multiplie par le nombre d'unites applicable a cet 
Etat. · 

S)a) Un Etat de l'Union en retard dans le paiement de ses contributions ne 
peut - sous reserve des dispositions du paragraphe b) - exercer son droit de vote 
au Conseil si le montant de son arriere est egal ou superieur a celui des contri
butions dont il est redevable pour les deux dernieres annees completes ecoulees, 
sans etre toutefois libere de ses obligations ou prive des autres droits decoulant 
de la presente Convention. 

b) Le Conseil peut autoriser ledit Etat a conserver l'exercice de son droit 
de vote aussi longtemps qu'il estime que le retard resulte de circonstances excep
tionnelles et inevitables. 
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Article 3 7 r"~;l"!!zt'1!AMJ~~Te'"""'d:'~mrr!!7'!"1"~.,_-...J '~ ans le docanrenc DL;Jj/ 

Derogation pour la protection sous deux formes 

4) Nc"t't~~.rCa.4<C ~I tf,".ffJtP./1-/,(m~ de.-' ~~tt'c ./~ t! . ....,.~ lo,t-

£ia.t 9,..,~ a./V"~t ~ 1-t'JL;'tra f,~ dv d'e.~~,· -t~'t4,AI1.1; 

.J e 1" e1 ./a. I',. e 'J~- t ~ (0">1."' .,...._/: t -.:n.. 1!4 1- ~ <J-<> ..,.a ~ .-1'--

"' c ''"""'6wc- 1 fl,....:r.,d ./..._ 1" ,.., I, c-ltiY>!. .s~u.J J.J J, fl.;e->< 4. 

{t?rM.cJ ~t.Mit"""'-4t'~.J <i ~ 1ar-l,·~-fe r!.--1} "f'Dvr~ "'"'~e. 

S i
1 

,(.,.., J c ../.._ ~·~-... I:.,,._ .! e. -f "- f' rt ~ • ..._ fe c,.,___,._ ~ • ......_ .,....._ 

J... Jl,.~"'t: cl.. """'" ,;,..dr .. -..e-.1: t!e A._l:o:f.·-._1-.:.r... J d~<¥ ~~ 
.,..._ J 1 "'-/I''" 1 1, -.f, t:n... de /.._ /" re '_r._,._ ~e. c-...,.;......_ I: t ......,_ 1 t>«. ./'...I l t ~ W... 

0: u.J.I._ -.,.· 1 .;./ ""-"'! ,-p u 1-·I- ......._ .f e ...-e' /..._, ·n J~.~.....( -4_ 

2) Si 1a protection est dernandee dans un Et t d 1' · 
precedent s'apo1ique, en vertu de la l~gisl t· a le Un~cn auquel 1e paragraphe 
nonobstant les.dispositions de l'article ~:t~~~ s~r ~s brevets, ~edit Etat peut, 
de R9\iU9a'OI~e-~et la duree de protection de la le . 11 a:~~cle 8' apphquer les critihes (.-l)o../J6j 
protegees selo cette loi. g~s a~~on sur les brevets aux varietes 

/.edit h ,.e ..,e 6AJ,,;t t:.., 
- 3) ~ Etat peut, a tout moment, nctifier 

sa ~c,ara\t8R faite conformement au paragraohe 
date indiquee par cet Etat dans sa notificati~n 

au Secretaire general le retrait de 
1) · Un tel retrait prend effet a la 
de retrait. 


